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Accueil  …  Intenter Une Action En Justice  Atlas Judiciaire Européen En Matière Civile  Aide judiciaire

Aide judiciaire
Fournit des informations au niveau national et des formulaires en ligne concernant la directive
2003/8/CE

Informations générales
La directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 visant à améliorer l'accès à la justice dans les affaires
transfrontalières par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire accordée dans le
cadre de telles affaires vise à promouvoir l'application de l'aide judiciaire dans les litiges transfrontaliers en
faveur des personnes ne disposant pas de ressources financières suffisantes, lorsque cette aide est nécessaire
pour leur permettre de bénéficier d'un accès effectif à la justice.

La directive s'applique entre tous les Etats membres, à l'exception du Danemark. Entre ce pays et certains Etats
membres, l'accord européen sur la transmission des demandes d'assistance judiciaire est d'application.

Les autorités expéditrices ont compétence pour transmettre les demandes. Les autorités réceptrices ont
compétence pour recevoir ces demandes.

La directive prévoit deux formulaires standard, l'un pour les demandes d'aide judiciaire et l'autre pour la
transmission des demandes d'aide judiciaire.

Le portail européen e-Justice vous informe sur l’application de la directive et propose un outil convivial pour
remplir les formulaires.

Veuillez cliquer sur le drapeau du pays concerné pour obtenir de plus amples informations.

Liens connexes
Décision de la Commission du 9 novembre 2004 établissant un formulaire standard pour les demandes d’aide
judiciaire en application de la directive 2003/8/CE visant à améliorer l'accès à la justice dans les affaires
transfrontalières par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire accordée dans le
cadre de telles affaires

Décision de la Commission du 26 août 2005 établissant un formulaire pour la transmission des demandes d'aide
judiciaire en application de la directive 2003/8/CE du Conseil

ATLAS judiciaire européen: site web ARCHIVÉ (fermé le 30 septembre 2017)

TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.
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https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/european-judicial-atlas-civil-matters_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02003L0008-20030131
https://e-justice.europa.eu/157/FR/legal_aid_forms?clang=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32004D0844
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32005D0630
https://wayback.archive-it.org/12090/20170907154124/http://ec.europa.eu/justice_home/judicialatlascivil/html/la_information_fr.htm
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Cette page est gérée par la Commission européenne. Les informations qui y figurent ne reflètent pas nécessairement la
position officielle de la Commission européenne. Celle-ci décline toute responsabilité vis-à-vis des informations ou des
données contenues ou auxquelles il est fait référence dans le présent document. Veuillez consulter l'avis juridique pour
connaître les règles de droits d'auteur applicables aux pages européennes.


